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2° Petites communications

par M. le Dr Ed. Clapabède.

Sur l'écriture allemande.

M. le D* Ed. Claparède désirerait connaître l'avis des maîtres
et maîtresses sur l'utilité de l'écriture allemande. Pourquoi
imposer aux élèves primaires l'étude de cette écriture difficile
quand, au Collège ou dans le commerce, on n'exigera pas les
caractères gothiques? A côté du temps perdu, c'est une
difficulté de plus pour les enfants qui se trouvent en face de deux
écritures différentes ; les centres nerveux sont de ce fait
immobilisés inutilement. Du reste, en Allemagne, on tend à

généraliser l'emploi de l'écriture latine.
M. Lescaze déclare qu'au Collège, l'écriture allemande est

obligatoire, elle aide à l'écriture latine en lui donnant plus de

souplesse; de nombreuses années d'expérience permettent de
l'affirmer. Une fois dans le commerce que feront nos jeunes
gens s'ils n'ont pas l'babitude de lire et d'écrire les caractères
gothiques qui ne sont pas prêts à disparaître et auxquels les
Allemands tiennent beaucoup?

Mme Ballet comprend les observations de M. Claparède et
partage son opinion. Cependant il est difficile actuellement
de supprimer cette écriture exigée par le programme et aussi

parce que l'Allemagne la maintient. Lors du renouvellement
du programme en 1911, la question devra être examinée
sérieusement.

Mlle Métrai est également d'accord pour la suppression; en
Suisse, les caractères gothiques sont abandonnés peu à peu.
L'écriture allemande est très difficile, surtout les grandes
lettres. On a déjà beaucoup de peine à bien enseigner l'écriture

latine.
M. Charvoz est d'avis que l'écriture allemande aide à l'écriture

française ; il est rationnel de la conserver puisqu'elle est
employée en Allemagne.

M. A. Dubois a constaté que l'écriture allemande exige
beaucoup de temps et si elle était supprimée, les branches
importantes en bénéficieraient.

M. Claparède pense que l'on peut maintenir les caractères
imprimés dont la lecture offre moins de difficultés : apprendre
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à écrire en allemand, c'est du temps et de la peine perdus
pour arriver souvent à un mélange des deux écritures.

M. le Président estime qu'une consultation des maîtres chargés

d'enseigner l'écriture allemande serait de nature à éclairer

le débat. Il pense que la Société pédagogique pourrait
faire procéder à cette enquête.

C'est aussi le sentiment de l'Assemblée qui approuve l'idée
et décide de reprendre la discussion après plus ample informé.

Projet d'expérience collective.

M. Claparède rappelle les résultats fort intéressants obtenus
par l'enquête faite dans un grand nombre de classes sur le
Dessin — on a pu ainsi établir la corrélation entre l'aptitude
pour le dessin et les autres branches. La science psychologique

n'est qu'à ses débuts et c'est par des expériences
nombreuses et collectives qu'elle arrivera à progresser — aussi
M. Claparède voudrait-il pouvoir compter surla collaboration
des maîtres pour l'étude de l'individualité chez l'enfant.

Ainsi la description d'un objet permettrait de différencier le
type objectif du type sentimental, c'est-à-dire celui qui voit de
celui qui sent.

Le sujet proposé : description d'un thermomètre placé sous
les yeux des élèves et dessin de mémoire : un cheval — est
accepté.

M. Claparède détermine exactement les conditions de
l'expérience; les épreuves devront être adressées au laboratoire
de psychologie.

3° Bibliothèque à l'usage du corps enseignant.
Au nom de la Commission chargée d'étudier cette création,

M. Duvillard donne lecture du rapport suivant:

Bibliothèque à l'usage des fonctionnaires
de l'enseignement primaire.

Rapport de la Commission de la Société pédagogique
chargée de l'étude de cette question.

De quoi doit être composée une Bibliothèque à l'usage du
corps enseignant primaire?
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